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Bénéficiaire : Commune d'Ohnenheim 
Subvention : 3 050,00 € pour la restauration du calvaire rue de Mackenheim.  
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Bénéficiaire : Communauté de Communes du Grand Ried 
Subvention : 7 648,44 € pour le poste d'animateur spécialisé dans la thématique 
communication.  
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Bénéficiaire : CREATION JOACHIM – Bindernheim 
Subvention : 2 571,00 € pour la création d'une menuiserie d'intérieur à Bindernheim.  
 
Bénéficiaire : Boucherie MEYER-KETTERER – Muttersholtz 
Subvention : 4 286,00 € pour la reprise d'une boucherie – charcuterie à Muttersholtz.  
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Bénéficiaire : Commune de Wittisheim 
Subvention : 355,00 € pour l'acquisition d'un poteau d'incendie rue de l'étang 
Subvention : 355,00 € pour l'acquisition d'un poteau d'incendie rue de l'étang (n°22).  
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Bénéficiaire : Commune de Baldenheim 
Subvention : 151,20 € (frais de transports des 2ème et 3ème trimestres 2007/2008) 
 
Bénéficiaire : Commune de Bootzheim 
Subvention : 120,60 € (frais de transports des 2ème et 3ème trimestres 2007/2008) 
 
Bénéficiaire : Commune de Diebolsheim 
Subvention : 118,80 € (frais de transports du 2ème trimestre 2007/2008) 
 
Bénéficiaire : Commune d'Elsenheim 
Subvention : 217,60 € (frais de transports des 2ème et 3ème trimestres 2007/2008) 
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Bénéficiaire : Commune de Hilsenheim 
Subvention : 416,00 € (frais de transports des 2ème et 3ème trimestres 2007/2008) 
 
Bénéficiaire : Commune de Wittisheim 
Subvention : 192,00 € (frais de transports des 2ème et 3ème trimestres 2007/2008) 
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Bénéficiaire : Commune de Baldenheim 
Subvention : 932,40 € pour la mise en place de filets pare-ballons sur le terrain de 
football.  
 
Bénéficiaire : Commune de Sundhouse 
Subvention : 46 975,60 € pour les travaux d'économie d'énergie dans la salle 
polyvalente.  
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1 - REPARTITION COMMUNALE :  
 1.1 Répartition au titre des communes concernées : 
 
 
Ets ALCAN – RHENALU à Biesheim 

Le schéma de répartition entre les deux départements se présente ainsi  
 

Dotation à répartir dont Bas-Rhin dont Haut-Rhin 
1 991 368 € 368 804 € 1 622 564 € 

 
Les communes concernées bas-rhinoise se voient donc attribuer les sommes suivantes :  
 

Communes Montant attribué 
ARTOLSHEIM 
BALDENHEIM 
BOOTZHEIM 
ELSENHEIM 
HEIDOLSHEIM 
HESSENHEIM 
HILSENHEIM 
MACKENHEIM 
MARCKOLSHEIM 
MUSSIG 
OHNENHEIM 
RICHTOLSHEIM 
SUNDHOUSE 
WITTISHEIM 

40 356 € 
15 621 € 
16 923 € 
23 432 € 
15 621 € 
18 225 € 
4 314 € 
32 544 € 
80 709 € 
41 656 € 
23 431 € 
15 620 € 
14 318 € 
26 034 € 

TOTAL 368 804 € 
 
 
Ets WRIGLEY-France à Biesheim 

Le schéma de répartition entre les deux départements se présente ainsi  
 

Dotation à répartir dont Bas-Rhin dont Haut-Rhin 
490 801 € 23 206 € 467 595 € 

 
Seule la commune de Marckolsheim entre dans la répartition avec 27 salariés, une 
somme de 23 206 € lui est attribuée.  
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 1.2 Répartition au titre des communes défavorisées : 
 
Ets ALCAN – RHENALU à Biesheim 

Le solde à répartir au profit des communes défavorisées s'élève à 2 987 053 €. La 
Commission interdépartementale a décidé de partager cette somme entre les deux 
départements au prorata des ressources attribuées aux communes concernées situées 
dans chacun des deux départements, soit :  
- Haut-Rhin :  2 433 848 € 
- Bas-Rhin :  553 205 € 
 
Ets WRIGLEY-France à Biesheim 

Le solde à répartir au profit des communes défavorisées s'élève à 736 202 €, soit :  
- Haut-Rhin :  701 393 € 
- Bas-Rhin :  34 809€ 
 
Le total à répartir s'élève à 588 014 € (553 205 € + 34 809 €). Les 50 communes bas-
rhinoises ayant le plus faible potentiel financier par habitant se voient attribuer une 
somme de 11 760,28 €.  
Une seule commune du canton de Marckolsheim en bénéficie :  
Bootzheim au rang 28 :  11 760,28 € 
 
 
2 - REPARTITION GROUPEMENTS DE COMMUNES :  
 
L'écrêtement de la société SONY s'élève à 164 870 €. Conformément à la délibération du 
Conseil Général du Haut-Rhin, en date du 23 février 1998, un prélèvement prioritaire de 
98 922 € (60%) est réservé à la Communauté de Communes de Ribeauvillé. C'est donc 
un solde de 65 948 € qui est réparti entre le Haut-Rhin et le Bas-Rhin.  
 
 2.1 Répartition au titre des communes concernées : 
 
La dotation des communes concernées s'élève à 26 379 € (40% du solde). La répartition 
s'effectue de la façon suivante :  
- Haut-Rhin :  18 701 € 
- Bas-Rhin :  7 678 € 
 
Les communes bas-rhinoises concernées et les montants attribués sont les suivants :  
 

Communes Montant attribué 
CHATENOIS 
MARCKOLSHEIM 
SCHERWILLER 
SELESTAT 

1 156 € 
1 522 € 
190 € 

4 810 € 
TOTAL 7 678 € 
 
 
 
 
 
 
 
 

        
 Gérard SIMLER 


